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SUITE DE L'EXAMEN DU PROJET DE DECLARATION INTERNATIONALE DES DROITS DE 

L'HOMME (Document E/CN.V95) 

Article 29 

La PRESIDENTE donne lecture d'une déclaration du représentant 

de la Fédération des syndicats chrétiens qui désire appuyer la proposi

tion de la France relative au paragraphe 2 de l 'ar t i c l e 29. D'autre 

part, la Présidente f a i t connaître l e tea te d'une déclaration du repré

sentant de l'Amer lean Federation ox .Labor. La Fédération approuve 

lVèeprit, aussi bien que la lettre/ , de l ' ar t i c l e en question. A son 

avis , cet art ic le devrait âtre appliqué: sur l e plan international, par 

l'Organisation internationale du Travail e t & l ' intérieur de chaque pays, 

par les organes l ég i s la t i f s et les syndicats. Toutefois, la Fédération 



n'acceptera cet article Que si l'on adopte un texte qui tienne compte 

de tous les aspects économiques et sociaux de la question, 

M. LOUTFI (Egypte) appuie l'amendement qui a été présenté 

par l'Inde et le Royaume-Uni et qui tend a supprimer le paragraphe 2. 

La déclaration de principe qui figure au paragraphe 1 est tout à fait 

suffisante, il n'est nul besoin de la préciser davantage. 

M. VILFAN (Yougoslavie) estime qu'il faudrait maintenir le 

paragraphe 2. Il est prêt à accepter l'article "de précaution1' intro

duit par le représentent de la France, mais il pense qu'on ne pourrait 

traacher cette question qu'après avoir examiné tous les droits sociaux 

économiques et culturels. Sous sa forme actuelle, ce paragraphe n'est 

pas satisfaisant; il ne faut pas se homer à mentionner "la limitation 

des heures de travail" ou "les congés périodiques payés", car certaines 

personnes pourraient prétendre que, pour satisfaire à ces clauses, il 

suffit de la er les ouvriers se reposer le dimanche, par exemple. 

Il faudrait que la Déclaration énonçât des principes que tous les pays 

devraient chercher à appliquer. 

La PRESIDENTE met aux voix le paragraphe 1 de l'article 29. 

Le paragraphe 1 de l'article 29 est adopté à l'unanimité. 

Répondant à une question de M. PAVLOV (Union des Républiques 

SOOiftllataa sovlétlaues^. 1 A PREST'TWIN'TO e^riliaue nue 1'arnsnàfiment rare-

sente par l'Inde et le Royaume-Uni prévoit la suppression du paragra

phe 2 de l'article 29. 

M. STEPAÏÏENKO (République socialiste soviétiqiie de Biélo

russie) fait observer que le paragraphe 2 contient un principe impor

tant et que la Commission se placerait dans une situation fort étrange 

si elle décidait de le supprimer. 

La PRESIDENTE déclare qu'il n'est pas du tout question de 

s'opposer à ce principe. Il s'agit tout simplement de décider s'il 



faut l'énoncer à cet endroit précis de la Déclaration. 

La proposition de l'Inde et du Royaume-Uni tendant à suppri. 

mer le paragraphe 2 de l'article 29 est adoptée par 9 voix contre 6. 

EXAMEN DE L'ARTICLE 30 

M. CASSIN (France) propose d'amender cet article en insérant 

l'expression "aux recherches scientifiques" entre les mots "participer" 

et "aux bienfaits", Répondant aux questions et aux propositions qui 

ont été formulées par M. Kaliîc (Liban), par M. Lebeau (Belgique), par 

la Présidente et par M. Chang (Chine), le représentant de la France 

reconnaît que l'expression "la vie culturelle" englobe également la 

science, mais déclare qu'il tient à souligner tout particulièrement que 

même les personnes sans instruction devraient bénéficier des progrès 

de la science. 

M, CHANG (Chine) propose de remplacer le membre de phrase 

qui vient après le mot "participer" par l'expression "au progrès de 

la science", et rappelle que cette phrase a été empruntée à Bacon, 

M- PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) se 

prononce en faveur de cet article, étant donné que ce texte proclame 

le droit de "toute personne" de participer à la vie culturelle; les 

bienfaits de La science ne sont pas l'apanage de quelques élus, ils 

appartiennent au peuple tout entier. M« Pavlov souligne que la science 

doit chercher à atteindre des objectifs pacifiques et à améliorer le 

sort des hommes. En URSS, la science et la culture appartiennent à 

tous, et on a réalisé d'immenses progrès en faisant bénéficier les 

masses des bienfaits de la culture. 

Après quo M. CHANG (Chine) ait fait observer à la Commissi « 

que le temps qui avait été réservé à la séance pléniîore est déjà écoulé, 

M. CASSIN (Prance) propose de poursuivre le débat jusqu'à ce que l'on 

ait pris une décision au sujet de l'artiole examiné. 



M, WILSON (Royaume-Uni) soutient la proposition de la France. 

Il est décidé, par 11 voix contre une, de poursuivre 1'examen 

de l'article 30. 

La PRESIDENTE demande aux membres de .la Commission de se 

borner, dans leurs interventions} aux questions traitées à l'article 3C 

et de ne pas aborder des sujets étrangers au débat. 

En répondant à M. STEPAHENKO (République socialiste soviétique 

de Biélorussie)qui a fait remarquer que le représentant de l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques n'avait pas terminé sa déclaration, 

la PRESIDENTE explique que l'intervention de M. Pavlov portait sur une 

question d'ordre général qui n'intéresse pas directement l'article qu'ai 

est en train d'examiner. 

M. CHANG (Chine) déclare que son amendement est le plus 

éloigné du texte initial et que, par conséquent, il faut qu'il soit le 

premier à Stre mis aux voix. 

M. CASSIN (France) retire son propre amendement et appuie 

la proposition de la Chine. 

M. PAVLOV (Union des République^, socialistes soviétiques) 

introduit l'amendement suivant: 

"Au développement de la science qui sert le progrès de l'huma

nité, la cause de la paix et la collaboration internationale". 

La PRESIDENTE met aux voix l'amendement soviétique, comme le 

plus éloigné du texte initial. 

L'amendement de l'Union des Républiques socialistes soviétique 

est rejeté par 9 voix contre^, avec 3 abstentions. 

Après MZà brève discussion, l'amendement chinois est adopté 

par 8 voix contre 3, avec 5 abstentions. 



M. CASSIïï (îrance) propose d'ajouter à l'article 30 un second 

paragraphe dont le teste aérait le suivant: 

"D'autre part, toute personne a droit â la protection de ses inté

rêts pécuniaires et moraux qui résultent de ses Inventions ou dee oeuvi\ 

littéraires,scientifiques ou artistiques, dont elle est l'auteur". 

Il rappelle que la Conférence de Bogota a adopté une disposition 

analogue. 

Mme MEHÏA (Inde) estime que l'article lU de la Déclaration 

tient suffisamment compte de ce problème. Elle s'opposerait à l'inser

tion de tout article qui forait une mention spéciale d'une partie quel

conque de la population. 

M. WILSON (Royaume-uiu) se rallie à l'opinion de la représen

tante de l'Inde. A son avis, il faudrait éviter de faire mention d'une 

catégorie particulière de la population, car, dans ce cas, on aurait à 

mentionner d'autres groupes également. 

M. LAKRAIN (Chili) soutient énergiquement la proposition du 

représentant de la ïrance et se déclare satisfait de voir qu'elle est 

fondée sur la Déclaration de Bogota. 

M. F'QNTAIWA (Uruguay) se rallie à l'opinion du représentant 

du Chili et se déclare en faveur de la proposition du représentant de 

la Erance. Il n'est pas d'accord avec les représentants de l'Inde et 

du Eoyaume-Uni, et fait observer que la déclaration ne fait rien pour 

protéger les travailleurs intellectuels, alors qu'elle contient des dîs« 

positions relatives à d'autres groupes de la population. 

La PRESIDENTE déclare, en sa qualité de représentante des 

Etats-Unis, que la Déclaration des Nations Unies est moins étendue que 

celle de Bogota. Cette dernière traite de la question des droite d'au

teur qui est du domaine du droit international, Mme Roosevelt s'opposa 

à l'amendement de la Ernnce. 

L'amendement français est rejeté par 6 VOJÂ contre 5, avec 

5 abstentions. 



EXAMEN DES PROJETS D'ARTICLES 25 ET 26 ELABORES PAS LE SOUS-COMITE 

DE REDACTION (document E/CN.Vl27) 

La PRESIDENTE donne lecture des projets d'articles 25 et 

26 tels qu'ils ont été élaborés par le Sous-Comité de rédaction : 

"1. Toute personne a droit à la sécurité sociale. Ceci implique 

que chacun a droit au niveau de vie et aux services sociaux néces

saires à sa santé, à son bien-être et à ceux de sa famille, et qu'il 

a droit également à une protection dans l'éventualité (contre les 

conséquences) du chômage, de la maladie, de l'invalidité, de la, 

vieillesse et autres cas de perte des moyens d'existence survenue 

pour des raisons étrangères à sa volonté. 

"2. La mère et l'enfant ont droit à une assistance et à des 

La Présidente fait remarquer qu'en proposant ce texte le Sous-

Comité de rédaction a recommandé que l'on procède à un vote préli

minaire sur la question de savoir si les mots "contre lès conséquences" 

(proposés par la France) doivent remplacer les mots "dans l'éventua

lité" (proposés par le Royaume-Uni). 

M. CASSIN (France) déclare que les mots "contre les 

conséquences" figurent dans le texte adopté lors de la deuxième 

session de la Commission, ainsi que dans la Convention de Bogota. Il 

estime que ces mots conviennent mieux au texte que l'expression "dans 

l'éventualité". 

M. WILSON (Royaume- Uni) répondant à une question de MJMAXIK 

(Liban) déclare que sa délégation a proposé l'expression "dane 

l'éventualité du chômage, de la maladie, etc", car l'une des consé

quences de la maladie ou de la vieillesse peut être la mort contre 

laquelle nul ne peut s'assurer. 

La PRESIDENTE, parlant en qualité de représentante des 

Etats-Unis,d'Amérique, dit que sa délégation est en faveur de l'ex-



pression "dans l'éventualité" étant donné qu'il existe de nombreuses 

conséquences de la maladie, de l'invalidité, etc. contre lesquelles 

l'individu ne peut âtre protégé. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

déclare qull a comparé la rédaction des articles 25 et 26 adoptée 

lors de la deuxième session de la Commission avec le nouveau texte 

proposé par le Sous-Comité de rédaction et qu'à son avis ce dernier 

ne constitue pas une amélioration; on a supprimé toute mention rela

tive au logement et à l'assistance Médicale. Il demande que l'on 

précise le sens du mot "protection" tel qu'il figure dans le texte. 

La EREïïIDEÎNTE estime que l'expression "toute personne a 

droit à la sécurité sociale" qui figure dans le nouveau projet, 

signifie que chacun a droit au niveau de vie et aux services sociaux 

nécessaires à sa santé, à son bien-Stre et à ceux de sa famille. 

M. WILSON (Royaume-Uni) approuve les observations de la 

Présidente. Le Sous-Comité do rédaction n'a pas omis de mentionner 

l'assistance médicale et le logement qui sont compris dans les termes 

généraux figurant dans le nouveau texte. 

Le mot "sécurité" signifie sécurité contre le ch&nage, etc. 

L'emploi de l'expression "sécurité sociale" nerait une erreur, étant 

donné que dans le Royaume-Uni, par exemple, le sens de cette expression 

ect bien plus large que celui du mot "sécurité". 

M. METAXL (Organisation internationale du Travail) parlant 

du nouveau texte des articlen 25 et 26, déclare qu'à son avis la 

Commission donne une nouvelln définition de l'expression "sécurité 

oociale" en lui attribuant lo même sens que celui d'un droit au aiveau 

de vie et aux services sociaux nécessaires, etc. Il propose quo le 

membre de phrase "security in the event of" qui figure dans le texte 

anglais, soit remplacé par "protection in the event of".(*) 

(t) Cette modification n'affecte pas le texte français. * ""* 
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Le mot "sickness" qui figure dans le texte ang .L3 doit ê*tre 

supprimé étant donné que son sens est englobé par celui du mot 

"disability"; sinon il conviendrait de substituer au mot "disability" 

le mot "invalidity" (S). Il propose de modifier comme suit la rédac

tion du premier paragraphe des articles 25 et 26 : 

"Toute personne a droit au niveau de vie et aux services 

sociaux nécessaires à ea santé, à son bien-être et à ceux de sa 

famille et elle a droit également à la sécurité sociale, y 

compris une protection dans l'éventualité de l'invalidité, de 

la vieillesse et autres cas de perte des moyens d'existence 

survenue pour des raisons étrangères à sa volonté." 

La PRESIDEETE estime qu'il vaut mieux que la Commission 

n'emploie pas l'expression "sécurité sociale" dans un sens différent 

de celui que lui donne l'Organisation internationale du Travail. Le 

mot "disability" (£) peut s'appliquer à la fois à la maladie et à 

l'invalidité; elle se déclare donc en faveur du texte adopté lors de 

la deuxième session de la Commission. 

M. PAVLOV (Union des républiques socialistes soviétiques) 

fait remarquer que la maladie n'eet pas toujours suivie d'invalidité. 

Il doute que l'amendement proposé soit satisfaisant. 

M. HOOD (Australie) note une certaine ambiguïté dans le 

tex'ie anglais des articles 25 et 26 tel qu'il a été élaboré par le 

t'cas-Comité de rédaction et propose que le mot "to" soit inaéré à 

la deuxième ligne avant l'expression "social services". (4) 

M, MALIK (Liban) estime que les articles 25 et 26 doivent 

déclarer explicitement que les malades qui sont encore en état de 

travailler ont également droit à une protection. 

M. CASSIN (France) appuie l'amendement proposé par le 

représentant de l'Organisation internationale du Travail, à condition 

(i) Cette modification n'affecte pas le texte français. 



de subdiviser le texte eh deux parties : 

"1. Toute personne a droit au niveau de vie et aux services 

sociaux nécessaires à sa santé, à son bien-ê*tre et à ceux de sa 

famille ; 

"2. Toute personne a droit à la sécurité sociale, y compris une 

protection dans l'éventualité du chômage, de la maladie, de l'inva

lidité, etc." 

La PRESIDENTE propose que l'expression "perte des moyens 

d'existence" soit remplacée par l'expression "manque de moyens 

d'existence", afin de prévoir le cas des enfants. 

M. WILSON (Royaume-Uni) estime que la dernière partie de 

l'amendement devrait ê*tre modifiée comme suit : "de la maladie, de 

l'invalidité, de la vieillesse et autres cas de manque de moyens 

d'existence survenu pour des raisons étrangères à sa volonté." 

La PRESIDENTE,répondant è. M. MALIK (Liban), fait observer 

que le membre de phrase "nécessaires à sa santé, à son bien-être et 

à ceux de sa famille" vise à la fois le droit au niveau de vie et 

le droit aux services sociaux. 

M. METALL (Organisation internationale du Travail) répondant 

à M. WILSON (Royaume-Uni) qui a émis des doutes quant à l'emploi de 

l'expression "sécurité sociale", déclare que ces mots n'ont un sens 

trop large que lorsqu'ils figurent au début du paragraphe. Etant donné 

qu'ils ont été incorporés au milieu du paragraphe, ils ne font que 

confirmer ce qui existe dé.jà dans la législation de la plupart des 

Etats. La Déclaration ne donne pas une définition de la sécurité 

sociale| elle indique simplement ce qu'il y a lieu de prévoir au 

titre de la sécurité sociale. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

estime que les articles 25 et 26 devraient faire mention des assurances 



sociales. 

M. METAIi (Organisation internationale du Travail) souligne 

que l'expression "sécurité sociale" telle qu'elle a été utilisée dan1* 

les projets d'articles 25 et 26 englobe les mesures ayant trait aux 

assurances sociales. 

M. WILSCH (Royaume-Uni) fait remarquer qu'il pourrait £tre 

dangereux d'utiliBer l'expression "sécurité sociale" étant donné que 

celle-ci n'a -̂ as le mime sens dans tous les pays. L'insertion de ces 

mots au milieu du paragraphe 1 des articles 25 et 26 n'améliore pas 

le texte. Il votera donc contre cette insertion. 

M. LEBEAU (Belgique) donne son appui à l'amendement proposé 

par le représentant d© l'Organisation internationale du Travail. 

M. CASSIN (Franco) estime qu'il y a lieu de conserver 

l'expression "eécurité sociale". La Commission n'accomplirait pas sa 

têche si elle n'insérait pas ces motB dans la Déclaration. 

M. PAVLOV (liaion des Républiques socialistes soviétiques) 

répète les observations qu'il a déjà formulées au sujet des articles 

25 et 26 et propose que le texte de l'amendement soumis par le 

représentant de l'Organisation internationale du Travail soit dis

tribué aux membres de la Commission. 

A la suite d'une brève discussion entre la PRESIDENTE et 

les représentants de 1'URUGUAY, de la BELGIQUE, de la YOUGOSLAVIE et 

de 1'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, le représentant 

de ce dernier Etat demande officiellement, conformément à l'article 

52 du règlement intérieur, l'ajournement des débats portant sur le 

texte amendé des articles 25 et 26, tel qu'il a été soumis par le 

représentant de l'Organisation internationale du Travail. 

M. VTLFAN (Yougoslavie) donne son appui à la proposition 

du représentant de l'URSS. 



La PRESIDENTE déclare que la discussion du projet d'amen-

.deraent soumis par le représentant de l'Organisation internationale 

du Travail est remise au lundi, ik juin, dans la matinée. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

avant proposé que la Commission reprenne la discussion de l'article 

31, la PRESIDENTE demande aux membres de la Commission de décider 

par un vote s'ils désirent continuer la discussion de la clause dite 

"de précaution" ou de l'article 31, ou bien s'ils préfèrent ajourner 

immédiatement les débats afin de permettre aux Sous-Comités de se 

réunir. 

Par 10 voix contre zéro, avec six abstentions, la Commission 

décide d'ajourner les débats. 

La séance est levée à 17 heures 15. 


